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MAISON SOUVERAINE 

Visite de S.M. le Roi Farouk Ier d'Égypte à S.A.S. le 
Prince Rainier 

Au cours de son: séjour en Principauté, Sa Majesté 
le Roi Farouk d'Égypte a été, le vendredi 29 septem-
bre, dans l'aprés-midi l'hôte de S.A.S. le Prince 
Rainier IH au Palais Princier. 

Sa Majesté, qui était accompagnée de M. Farid 
Alexan, de LL. Exc, Antoine Pulli Bey, chef des 
Affaires privées du Roi, le Commodore Gallal Allouba, 
Aide-de-Camp de Sa Majesté, Officier. Commahdant 
en Chef les Yachts royaux, Ikram Self El Nasr Bey, 
Maître des Cérémonies du Roi, et de quelques hautes 
personnalités de Sa suite, fut saluée à Son arrivée 
au Palais par le Colone Séverac, Premier Aide-de-
Camp de S.A.S. le Prince, et accueillie par Son Al-
tesse Sérénissime qui conduisit le Roi dans les grands 
salons où Les attendaient S. Exc. M. Voizard, Mi-
nistre d'État de la Principauté et les Membres de la 
Maison Princière. 

Au cours de cette réception privée, le Prince 
Souverain eut un long entretien avec Sa Majesté à 
qui II remit la Grand'Croix de l'Ordre de Saint-
Charles. Son Altesse Sérénissime conféra également 
de hautes distinctions de l'Ordre national moné-
gasque aux personnalités qui accompagnaient S. M. 
le roi Farouk. Puis, après que le thé eût été servi, 
S.A.S. le Prince fit visiter le Palais et ses précieuses 
collections à Son Hôte Royal; 

Le Roi Farouk prit ensuite congé de Son Altesse 
Sérénissime, salué à Son départ du Palais — comme 
à Son arrivée — pat les honneurs réglementaires qui 
Lui furent rendus par un piquet de la Compagnie 
des Carabiniers du Prince. 

*** 
• Lundi dernier, dans l'après-midi, S.A.S. le Prince 

Rainier III refidit sa visite à S.M. le Roi Farouk qui 
Le reçut à 'bord de Son Yacht e Fakhr El Bihar » 
ancré au Port de Monaco. Son Altesse Sérénissime, 
qui était accompagnée de M. Arthur Crovetto, •Se-
crétaire d'État, Directeur du Cabinet du Prince, de 
M. C. Solamito, Son Conseiller privé, ainsi que du 
Lieutenant de Vaisseau Rouzaud, Son Aide-cle-Catnp 
et de M. A. Kreichgauer, Son Secrétaire Particulier, 
fut saluée à Son,  arrivée à bord par les honneurs dus 
aux Souverains, rendus par un détachement de l'é-
quipage du yacht, et accueillie par S.M. le Roi, entouré 
des personnalités de Sa suite. S. Exc, M. Voizard, 
Ministre d'État, assi8tait égal-meg à cette réception;  
au cours de laquelle le roi Agypte remit au Prince 
Souverain le Grand Cordon de l'Ordre de « Mohamed 
Ali », 

Après un long et cordial entretien, Sa Majesté fit 
les honneurs de Son Yacht à S. A. S. le Prince Rai- 

nier III, qui put apprécier l'aménagement luxueux 
et confortable de ce beau navire. 

Puis, Son Altesse Sérénissime prit congé de S.M. 
le roi Farouk et quitta le yacht accompagné de Sa 
suite, tandis que les mêmes honneurs qu'à Son arrivée 
Lui étaient rendus. 

A l'occasion de ces réceptions, S.M. le Roi Farouk 
a également conféré de hautes distinctions de Son 
« Ordre du Nil » à S. Exe, M. Voizard et aux person-
nalités de la suite de S. A. S. le Prince. 

•ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 283 du 19 septembre 1950 
rendant exécutoire le convention pour l'amélio-
ration du sort des blessés et des malades dans les 
forces armées en ampagnc, signée à Genève le 
12 août 1949. 

RAINIER 
PAR LA GRAC13 DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonna et Ordonnons" 

Une Convention pour l'amélioration du sort 
des blessés et des malades dans les forces armées 
en campagne ayant été signée à Genève (Suisse) le 
12 août 1949 entre Notre Plénipotentiaire et les Pléni-
potentiaires de l'Afghanistan, de la République 
Populaire d'Albanie, ., de, 1,,Argentine,, de„. l'Australie, 
de l'Autriche, de la Belgique, de la République So-
cialiste Soviétique de Biélorussie, de la Bolivie, du 
Brésil, de la République Populaire de Bulgarie, du 
Canada, de Ceylan, du Chili, de la Chine, de la Co-
lombie, de Cuba, du Danemark, de l'Égypte, de 
l'Équateur, de l'Espagne, dos États-Unis d'Amdti-
que, de l'Éthiopie, de la Finlande, de la France, de 
la Grèce, du Cluatétriala, de la République Popu-
laire Hongroise, do l'Inde, de l'Iran, de la République 
d'Irlande, de l'Israël, de l'Italie, du Liban, du Liech-
tetistein du LuXembourg, du Mexique du Nicaragua, 

' 
de la Norvège de la Nouvelle-Zélande,  du Pakistan, 
du Paraguay, des Pays-Bas, du Pérou, de la Répu-
blique des Philippines, de la Pologne, du Portugal, 
de la République Populaire Roumaine, du /Royaume-
Uni de Grande-I3retagne et d'Irlande dui Nord, du 
Saint-Siée, du Salvador, de la Suède, de la Suisse, 
de la Syrie, de la Tchécoslovaquie, de la Turquie, 
de la République Socialiste Soviétique d'Ukraine, 
de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques, 
de l'Uruguay, du,  Vénézuela et de la République 
Fédérative Populaire de Yougoslavie, et le dépôt 
des instruments de ratification ayant été effectué à 
Berne le 5, juillet 1950, ladite Convention recevra, 
conformément à son article 58, sa pleine et entière 
exécution à dater du S janvier 1951. 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en çe qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution dela présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
septembre mil neuf cent cinquante. 

RAINIER, 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. Qtovnrro. 

Ordonnance Souveraine no 284 4u 19 septembre 1950 
rendant exécutoire la Convention pour l'amélio-
ration du sort des blessés, des malades et des nau-
fragés des forces armées sur mer signée à Genève 
le 12 août 1949. 

RAINIER nt 
PAR LA GRACO DE DM 

PRINdE SOUVERAIN Dti MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Une Convention pour l'amélioration du sort des 
blessés, des malades et des naufragés des forces 
armées sur mer ayant été signée à Genève (Suisse) le 
12 , ao.ût194A,»..tttre. Notre Plénipotentiaire' et, les Plé-
nipotentiaires de l'Afghanistan, de 1a République 
Populaire d'Albanie, de l'Argentine, de l'Australie, 
de l'Autriche, de la Belgique, de la République So-
cialiste Soviétique de Biélorussie, de la Bolivie, du 
Brésil, de la République Populaire de Bulgarie, du 
Canada, do Ceylan, du Chili, de la Chine, de la Co-
lombie, de Cuba,. du Danemark, de l'Égypte, de 
l'Équateur, de l'Espagne, des États-Unis d'Améri-
que, de l'Éthiopie; de la Finlande, de la France, de 
la Grèce, du Cluatérnala, de la République Popu-
laire Hongroise, de l'Inde, de l'Iran, de la République 

»d'Irlande, de" l'Israel, de l'Italie, du Liban, du Liech-
tenstein, du Luxembourg, du Mexique, du Nicaragua, 
de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, du Pakistan, 
du Paraguay, des Pays-Bas, du Pérou, de la Répu-
blique des Philippines, de la Pologne, du Portugal, 
de la République Populaire koumaifie, du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du 
Saint-Siège, du Salvador, de la Suède, do la Suisse, 
de la Syrie, de la Tchécoslovaquie, de la Turquie, 
de la République Socialiste Soviétique d'Ukraine, 
de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiqiies, 
de l'Uruguay, du Vénézuela et de la République 
Fédérative Populaire de Yougoslavie, et le dépôt 
des instruments de ratification ayant été effectué à 
Berne le 5 juillet 1950, ladite Convention recevra, '  

conformément à son article 57, sa pleine et entière 
exécution à dater du 5 janvier 1951, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
septembre mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVE 

Ordonnance Souveraine no 285 du 19 sepiembre 1950 
rendant exécutôlre la Convention relative au trai-
tement des prisonniers de guerre, signée à Genève 
le 12 août 1949. 

RAINiet 
PARLA ÔRAC3Dfl DmU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avone Ordonné et Ordonnons 

Une Convention relative au traitement des pri-
sonniers de guerre ayant été signée à Genève (Suisse) 
le 12 août 1949 entre Notre Plénipotentiaire et les 
Plénipotentiaires de l'Afghanistan, de la République 
Populaire d'Albanie, de l'Argentine, de l'Australie, 
de l'Autriche, de la Belgique, de la République So-
cialiste Soviétique de Biélorussie, de la Bolivie, du 
Brésil, de la République Populqire de Bulgarie, du 
Canada, de Ceylan, du Chili, de la Chine, de la Co-
lombie, de Cuba, du Danemark, de l'Égyee, de 
l'Équateur, de l'Espagne, des États-Unis d'Améri-
que, de l'Éthiopie, de la Finlande, de la France, de 
la Grèce, du Guatémala, de la République Popu-
laire Hongroise, de l'Inde, de l'Iran, de la République 
d'Irlande, de l'Israël, de l'Italie, du Liban, du Liech-
tenstein, du Luxembourg, du Mexique, du Nicaragua, 
de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, du Pakistan, 
du Paraguay, des Pays-Bas, du Pérou, de la kériu-
blique des Philippines, de la Pologne, du Portugal, 
de la République Populaire Roumaine, du Royaume-
Uni de Grande-I3retagne et d'Irlande du Nord, du 
Saint-Siège, du Salvador, de la Suède, de la Suisse, 
de la Syrie, de la Tchécoslovaquie, de la Turquie, 

	

cle la Rénittqlrhie se 	 a4ukfai_ 
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de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques, 
de l'Uruguay, du Vénézuela et de la République 
Fédérative Populaire de Yougoslavie, et le dépôt 
des instruments de ratification ayant été effectué à 
Berne le 5 juillet 1950, ladite Convention recevra, 
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conformément à sop article-  138, sa pleine et entiére 
exécution à dater du 5 janvier 1951. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Direeteur des, 
Service Judiciaires et $otre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
septembre mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 

Berne le 5 juillet 1950, ladite Convention. -recevra, 
conformément à son article 153, sa pleine et entière 
exécution à dater du 5 janvier 1951. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro* 
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnanee. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
septembre mil neuf cent eitiqualite. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'État, 

A. CRoVETTo. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CRoverro. 

Ordonnance Souveraine no 286 du 19 septembre 1950 
rendant exécutoire la Convention relative à la pro-, 
fection des personnes civiles en temps de guerre* 
signée à Genève le 12 aotit 1949. 

RAINIER 
PAR LA ORACIII DU VISU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

ARItiellee MINISTÉREELS 

•Avorte Ordonné et Ordonnons: 

Une Convention relative à la protection desi 
personnes civiles en temps de guerre ayant été signée ài 
Genève (Suisse), le 12 août 1949 entre Notre Plénipo-
tentiaire et les Plénipotentiaires de l'Afghanistan, de la.  
République Populaire d'Albanie, de l'Argentine, de 
l'Australie, de l'Autriche, de la Belgique, de la Répu-
blique Socialiste Soviétique de Biélorussie, de la Boli-
vie, du Brésil, de la République Populaire de Bulgarie, 
du Canada, du Chili, de la Chine, de la Colom-
bie, de Cuba, du Danemark, de l'Egypte, de l'É-
quateur, de l'Espagne, des États-Unis d'Améri-
que, de l'Éthiopie, de la Finlande, de la France, de 
la Grèce, du Guatémala, de la . République Popu-
laire Hongroise, de l'Inde; de l'Iran, de la République 
d'Irlande, de l'Israël, de l'Italie, du Liban, du Lice-
tenstein, du Luxembourg, du Mexique du Nicaragua, 
de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, du Pakistan, 
du Paraguay, des Pays-Bas, du Pérou, de la Répu-
blique des Philippines, de la Pologne, du Portugal, 
de la République Populaire Roumaine, du Royaume-
Uni de Grande«Sretagne et d'Irlande du Nord, du 
Saint-Siège, du Salvador, de la Suède, de la Suisse, 
de J'a .5yrie,, de la Tchécoslovaqttio, do 	Turquic, • 
de la République Soeialiste Soviétique d'Ukraine, 
de l'Union dès Républiques Socialistes Soviétiques, 
de l'Urtignay, du Vénézuela et de la République 
Fédérative Populaire de Yougoslavie, et le dépôt 
des instruments de ratification ayant été effectue à 

Art été Ministériel no 50-137 .du .29 septenibre 1950 
autorisant un médecin à .exercer dans la Princi-
pauté. 

Nom, Ministre d'État de là Principauté, 
,Vu l'Ordonnance SOuveraine du' /9 mai 1894, .sur les pro-

fessions de médecin, chirurgien, chirurgien-dentiste, sage-femine 
et herborfste; , 

t , Vq,i'Qrdonnalyo4vernine no en. du _tot avril 1921, 
Aar l'exercice de la 

 

fiée par par les Ordonnances ottveraines nos 3087; 2119, 3752, des 
16 Janvier 1922, 9 mars 1938 et 21 septembre 1948; 

Vu la requéte présentée le 18 Juillet 1950, par 1V1. le Docteur 
Roger Pasquier, aux fins d'autorisation d'exercer la médecine 
dans la Principauté aux lieu et place de M. le liocteur Pierre 
Pizard; 

Vu le diplôme de Docteur on Médecine, délivré le 30 Juin 
1950, à M. Roger Pasquier par l'Université de Lyon; 

Vu l'avis émis par le Conseil de l'Ordre des Médecins le 
5 aOût 1950; 

Vu la délibération du COnsell de 'Gouvernement du 5 lie> 
tembre .1950 

Aratoire t 
ARTICLE. 	- 

M. le Docteur Roger. Pasquler est autorisé à exercer la rnb. 
dodue dans la Principauté au rt lieu et place de M. le Docteur 
Pierre Pitard. 

, 	ART. 2. 
Il devra, sous les !Mine de droit, se conformer aux 101teet 

ordonnances concernant sa profession. 
ART. 3. 

M. k conseiller tIts, rloustrricarent peur I' 	rieur 
chargé de l'exécution du présent Arrété. 

rait à Monaco en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
septembre mil neu` cent cinquante. 

Le Ministre d'Étai 
P. VOUA». 
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Arrêté Iliinistétielmo, 50.139 rdu:2 octobre1950,portang 
autorisation d'approbation dei' statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée: « Royalty ». 

NOUS, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et deapPrebation 

des statuts de la société anonyme monégasee, dénommée 
« Royalty », présentée par M. Louis, Abondio Rampoldi, 
commerçant, demeurant à Monaco, 17, boulevard des Mou-
lins; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo A. Settimo, notaire à Mo-
naco, le 18 juillet 1950, contenant te statuts de ladite société 
au capital de Deux Millions (2.000.000) de 'francs, divisé c n 
Deux Cents (200) actions de Dix Mille (10.000) francs chacune 
de valeur nominale; 

Vu l'article 11 de 1'0:dormance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du $ mars 189$, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 jan.vier 1924, n* 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des Commis-
saires aux Comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.1'67 du 29 jativier 1946 
réglant l'établissement da bilan des. Sociétés anonymes et en 
conimandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine né 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des Seciétés par actions; - 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 sep- / 

Arribton8 

ARTICLE PREMIER, 

La société anonyme trionègnsque dénommée « Royalty » 
est autorisée. 

Mer. 2. 
Sont approuvés les statifs de ladite société tels 	ré- 

sultent de l'acte en brevet en date du 18 juillet 1950. 

ART, 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés 'intégralement dans le 

«Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 21 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942; 

ART. 4. 
Tente modification aux - statuts sus visés devra être soumise 
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Arrè,é Ministériel no 50-138 du 2 octobre 1950 portant 
autorisation •et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée: « Société pour 
k Développement de l'Industrie et du, Commeree » 
en abrégé « 	». 

Nous, Ministre d'État do la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autotisatbn et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée « ochU 
pour le Développement de l'industrie et du Commerce», en abrégé 
« S.D.I.C. », présentée par Moi* Jeannine Charton, commet-
çante, épouse de M. Edmond Laforest de Minotty, demeurant 
no 13, avenue de l'Annonciade à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en brevet reçu pat Mo J.-C. Rey, notaire à Monaco, 
Je 20 mars 1950, contenant les statuts de ladite société au capital 
de Un Million (1.000.000) de francs, divisé en Cent (100) actions 
de Dix Mille (10.000) francs chaeune de valeur nominale; 

Vu l'article 11 de l'Ordennance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars, 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lofs no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination les attributions et la responsabilité des Commis-
safres aux Comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946, 
réglant l'établissement du bilan des Scatés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordotmance Souveraine no' 3.183 'du 23 février 1946 
relative aux titres des Sociétés par actions; 

Vu la délibération du- Conseil de Gouvernement du 5 sep-
tembre 1950; 

Amigo«, 
ARTICLE PRIMER. 

La société anonyme monégasque dénommée « Société pour 
le Développement de l'industrie et du .Commerce », en abrégé 
« S.D.I.C. », est autorisée. 

Mer. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en date du 20 mars 1950. 
Ater. 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés Intégralement dans le 
Journal de Monaco, dans les délais et aprèS accomplissement 
des formalités prévues par les Lofs no 11 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942; 

Atm 4. • 
Toute modification aux skates SUS-VieS devra étee soumise 

A l'approbation du Gouvernement. 
ART. 5. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé do l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernement le deux oc-
tobre nul neuf eent cinquante. 

Le Milliere d'État 
P. VOIZARD. 

tembre 1950; 

à l'approbation du.  Gouvernement. 

Mer: 5. 
M. le Conseiller de Gouvernetnent pour, les Finance et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco,'- on l!flAiel die rinuemièreertt, le  fieuk ce_ 
tobre mil neuf cent dnquante.. 

Le Ministre d'Étai: 
P. VOIZARD. 
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Arrêté Ministériel no 50.140 du 2 octobre 1950 portant 
modification des statuts de la socMté anonyme mo-
négasque dénommée: « Comptoir de Vente à Crédit 
d'Horlogerie». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par M. kobert Bonnin, adminis-

trateur de sociétés, demeurant Park Palace, avenue de la Costa, 
à Monte-Carlo, agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés 
par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la 
société anonyme monégasque dénommée « Comptoir de Vente 
à Crée d'Horlogerie »; 

Vu le proeés-verbal de ladite assemblée tenue à Monaco le 
9 juin 1950, portant modification des statuts; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
lois no /1 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n. 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi nO 408 du 20 janvier. 1945 complétant l'OrdOn-
nonce Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui con-
cerne la nomination, les attributions et la responsabilité des 
commissaires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février '1946 
relative aux titres dés sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil do Gouvernement en date 
du 5 septembre 1950. 

Arrétone 

ARTICLB PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions do l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société anonyme moné-
gasque dénommée « ComPtoir de Vente à Crèdit d'Horlogerie », 
en date du 9 juin 1950;. portant; lo changement de la dénomi-
nation sociale qui devient ; « Comptoir de Vente à'Crédit 
logerie et de Linge », avec transfert du siège s,ocial; 20  modifi-
cation de l'objet social, et conséquemment modification des 
articles 1 et 2 des statuts. 

ART. 1 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal dé Monaco» après accomplissement des formalités pré. 
vues par l'article 17 de l'Ordonnance du.5 mars 1895 modifiée 
par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 	- 

Awr. 
M. le Conseiller de Gouvernement pdtir les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du' présent 
arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux oc-
tobre mil neuf cent cinquante. 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZARI), 

Arrêté Ministériel no 50-141 du 2 °cidre 1950 portant 
• Modification des statuts de la société anonyme imo-

négasque dénommée; «La Diffusion Internationale 
du Livre» en abrégé « 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 
Vu la demande présentée le 5 juillet 1950 par Mb André 

Jardot, administrateur do sociétés, demeurant à MOnteCerlo, 
9, avenue de Grande-Bretagne, agisSant en vertu .  dee pouvoirs 
à lui conférés par l'assemblée générale extraordinaire des ac-
tionnaires de la société anonyme morrégasque dénommée « La 
Diffusion Internationale du Livre » en abrégé « D.I.L. »; 

Vu le procès-verbal de ladite «assemblée tenue à Monaco 
le 22 juin 1950, portant Modification des stens; 

Vu Parti* 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, medifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907;  10 Juin 1909i par les 
lôle no 71 du 3 janvier 1924,n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant:1'0MM-
nance Souveraine du 5 mars 18951  notammeat en ce qui con-
cerne la nomination, les attributions et la responsabilité "des 
commissaires aux Comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3467 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement dû bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres dès sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 sep- 
tembre -1950;, 	(, • 	-1- 	e' 	rf,t /'› 	1,;•0 	t 	, 

Arrétone t 

ARTICLI1 PRIM». 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société anonyme 'moné-
gasque dénommée «La Diffusion Intentatioliale du Due», en 
abrégé « DJ,L, », en date du 22 juin 1950, portant modification 
do l'objet social (article 2). 

Awr. 2.  
Ces résolutions et modifications devront etre. pnbliées_ au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités pré-
vues par l'article 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 modifiée 
par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

Aat. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement peut les Pinanées et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dû douvernenient, le. deux 
tobre. mil  neuf cent cinquante. •. 

Le Ministre d'Étai: 
P. VorzARD. 
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Arrêté Ministériel no 50-142 du 2 octobre 1950, portant 
autorisation et approbation des statuts de la Fé-
dération Monégasque de LaHm..Tennis. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant le Asso-

ciations et leur accordant la personnalité civile; 
Vu la requête en date du 19 août 1950, présentée par la Fé- 

dération Monégasque de Lawn-Tennis; 	. 
Vu les statuts annees à la requête susvisée; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 sep-

tembre 1950; 

Arrêtons t 

ARTICLE, PIM». 
La Fédération Monégasque do Lawn-Tennis est autorisée 

dans la Principauté. 
ART. 2. 

Les Statuts annexés h la requête susvisée sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification auxdits Statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gauvérnetnent. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gotivemement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Mdnaco, en l'Hôte du Gouvernement, le deux oc-
tobre mil neuf cent cinquante. 

Le Ministre d'État r 
P. VolZARD. 

geffleelele.a.1.1.1.1.111111* 

Arrêté Ministériel no 50-143 du 2 octobre 1950 !geint - 
autorisation et approbation des statuts du Comité 

d'Action Monégasque. 

Nous, Ministre d'État do la Principauté; 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant le Asso-

ciations et leur accordant la personnalité civile; 
Vu la requête en date du 7 août 1950, présentée par le Co-

mité d'Action Monégasque; 
Vu les statuts annexés à la requête susvisée; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 sep-

tembre 1950; 

Arrilitons 
ARTICLIIParmitn, 

Le Comité d'Action Monégasque est autorisé dans la Pfin-
cipautè. 

MT. 2, 
Les Statuts annexés la requête susVisée sont approuvés. 

ART., 3. 
Toute modification auxdits Statuts devra être soumise à 

l'approbation du ,Gouvernement. 

M. le conseiller de Gouvernement pdur l'Intérieur est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Mona
'  

co en l'Hôtel du Gouvernement, le deux oc-
tobre mil neuf cont cinquante. 

Le Ministre d'État 
P. VOIZARD.  

AVIS et COMMUNIQUÉS 

INSPECTION DU TRAVAIL 

Circulaire concernant les salaires du personnel de l'in-
dustrie et du commerce pharmaceutiques. 

Confotmèment aux dispositions de l'Arrêté Ministériel 
du 10 juillet.1945, les salaires du personnel de l'industrie et du 
commerce pharmaceutiques sont ainsi modifiés à compter du 
ler Milet 1950, compte tenu de la classification publiée au 
« Journal de Monaco » du 12 septembre 1949 : 

Coef. 	Salaires mensuels 
116,5 	  12.365 
123 	  12,898 
125 	  13.061 
130 	  13.473 
LIS 	  13.883 
140 	  14.294 
145 	  14.103 
150 	  15.114 
155 	  15.427 
160 	  15,740 
165. 	  16.053 
175 	  16.679 
200 	  18.244 
225 	  19.809 
25Q 	  21.374 
270 	  22.626 
300 	  24.504 

L'Inspécteur du Travail et des Services Sociaux rappelle 
que les dispositions de la circulaire publiée au «Journal, de 
Monaco », du 11 septembre 1950 conernant lé salaire minimum 
mensuel interprofessionnel garanti sont applicables à compter 
du Jer sepetnbre 1950. 

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

Avis relatif à la séance de rentrée du Corps Judiciaire. 

La Direction des Services Judiciaires comMunique 

Le lundi 16 octobre, à onze heures, au Palais de Justice, se 
déroulera l'audience solennelle de l'entrée de la Cour d'Appel 
et des Tribunaux de la Principauté. Cette cérémonieserà:pré-

. cédée, à dix heures, de la traditionnelle Messe du Saint-rsprit, 
en la Cathédrale. 

A l'audience, l'allocution d'usage sera prononcée par M. 'le 
Substitut du . Procureur Général, Robert Bellandô de Castro. 

INPORMATIONS DIVERSES 

Le séjou, de S. M. le Roi d'Égypte et Principauté. 

C'est le 27 septembre que S. M. le Roi Farouk Fe est arrivé 
en Principauté. Descendu avec 1;me suite nombreuse à l'Hôtel 
de Paris, le Souverain reçut aussitôt lit visite de S. ne. M. Pierre 
Voizard, Ministre d'État, qui Lesalua au nom do Gouvernement 
Princier. 	, 

Sa Majesté qui parait charmée par les multiples agréments de 
Monaco y prolonge son séjour et ses déplacements On Princi-
pauté suscitent un déférent intérêt. 
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INSERTIONS UNAUS ET ANNONCES 

Étude ie Mo AUGUSTO sarrimo 
Doàeur en tèrett, Notaim 

26, avenue de la Costa Mweru-CA.)1w 

SOCInTÉ, ANONYME 

DITE 

" ROYALTY" 
au Capital de 2.000.000 defrancs 

.44.1....■••••••■■•• 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrété de S. 
Exc. Monskur k Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco, di4 2 octobre 1950. 

L Aux ternies d'un acte reçu en brevet par Me 
Auguste Settimo, docteur .en droit, notaire à Monaco 
le 18 juillet 1950, il a été établi les statuts de la société 
ci-dessus. 

STATUTS 

TITRE PREMIER. • 

Formation— Dénomfnation— Objet — Siège— Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé par les présentes, entre les souscrip-
teurs et les propriétaires des actions d-aprés créées 
et celles qui pourront l'être par la suite, une société 
anonyme qui sera régie par les lois de la Principauté 
de Monaco, sur la matière et par les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de « RO-
YALTY », 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut &te transféré en tout autre' endroit de la 

Principauté de Monaco, par simple décision du 
Conseil d'administration. 

ART. 2. 

La société a pour objet : 
L'explOitation do tons fonds de commerce, d'hàtel-

restaurant, bar, pAtisserie, glacier et notamment du 
fonds de commerce de restaurant, vins :et liqueurs 
avec comptoir connu sous le nom de « Royalty », 
sis à Monte-Carlo, 27, avenue de la Costa, Park-Pa. 
lace. . 

Et généralement toutes opérations se rattachant 
à Vaetivité sociale. 

ART. 3. 

La durée do la Société est fixée à quatrMingt dix-
neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissoltitiOn' anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE IL 

Fonds Social Actions. 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la somme de deux mil-
lions de francs. 

Il est divisé en deux cents actions de dix mille 
francs chacune, toutes à souscrire et à libérer en 
espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet savoir: 
un quart au moins lors do la souscription et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront &- 
terminées par le Conseil d'adtninistration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit 
de toute manière après décision de rassemblée On& 
raie extraordinaire des actionnaires approuvée par 
arrêté ministériel. 

ART. 5. 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 
Pendant les trois premières années d'exercice, la 

cession des actions ne pourra s'effectuer _même au 
profit d'une personne déjà actionnaire qu'avec l'au. 
torisation du Conseil d'Administration:En conséquen-
ce, l'actionnaire qui voudra céder une ou plusieurs do 
ses actions sera tenu d'en faire, par lettre recom. 
mandée, la déclaration à la Société. 

Cette déclaration sera datée, elle énoncera le prix 
de la cession, ainsi que les nom, prénom, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans les mois de cette déclaration, le Conseil 
d'Administration, statuera sur l'acceptation ou le 
refus du transfert. En cas de refus, il sera tenu de 
substituer au cessionnaire évincé, une personne'phy-
sique ou morale qui 80 portera acquéreur à un prix 
qui ne pourra pendant le premier exercice, être infé-
rieur à la valeur nominale de l'action et qui, Our les 
e..xerei=s suivants, aura été fixé, ehaque année, par 
l'Asserab!ée Générale ordinaire. 

A défaut l'opposition du Conseil d'administration 
sera inopérante et la société sera tenue, à la requête 
du cédant ou du cessionnaire proposé par lui de 
transférer sur ses registres les titres au nom de celui-ci. 
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Les dispositions qui précédent sont applicables 
à toutes cessions même résultant d'Une adjudication 
publique, d'une donation ou de dispositions testa-
mentaires, mais elles ne s'appliquent pas aux muta-
tions par décès, au profit d'héritiers naturels. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une du plu-
sieurs Estions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre frappés du timbre de la 
Société et munis de la signature de deux Administra. 
tours. L'une de ces deux signatures peut être imprimée 
ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 

La possession d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts do la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action, suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif socle, et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans les proportions indiquées 
ci-après. 	 - 

Toute action est indivisible à l'égard do la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 

à se faire représenter par une môme et seule personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années de 
leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 

TITRE III. 

Administration de la &MN. 

Arer. 7. 

La société est administrée par un Conseil d'ad-
ministration composé do deux membres au moins et 
cinq au plus, élus par l'asseniblée générale pour une 
durée do six ans. 

Leurs fonctions commencent le Jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit être propriétaire do 

cinq actions de la société pendant toute la durée 
de Ses foliotions, ces actions sont nominatives, inalié. 
nables et déposées dans la caisse sociale, elles sont 
affectées en totalité à la garantie dos actes de l'Admi. 
nistrateur. 

Si 1 Cnne.11 Wagt rartinete6 mie  de thrt  nembee 
il ne peut valablement délibérer que el la totalité de 
ses membres est 'présente. 

S'il est composé de plus de. deux membres, les 
décisions no sont valables que si la majorité des 'nom-
bres est présente ou représentée.. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres' 
présents ou représentés, en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre des 'administrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 

. Les délibérations du Conseil sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par un 
autre administrateur ou par la majorité des membres 
présents. 

Les copies ou extraits de ces procès.:.verbaux 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
l'Administrateur délégué, soit par deux autres Ad-
ministrateurs. 

ART. 8. 

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 
limitation et sans réserve, pour l'administration et 
pour la gestion do toutes les affaires de la Société 
dont la solution n'est point expressément réservée 
par la loi ou par les, présents statuts à l'Assemblée 
Générale des Actionnaires. Il peut déléguer tous pou-
voirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Le Conseil petit, en outre, conférer des, pouvoirs 
à telle personne qu'il jugera convenable, par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés. Il 
peut autoriser SOS délégués et mandataires à subs-
tituer sous leur responsabilité personnelle un ou 
plusieurs mandataires dans tout ou parties des pou-
voirs h eux conférés. 

Silo Conseil est composé de moins de cinq mem-
bres, les Administrateurs ont la faculté de le complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale 
annuelle. De même, si une place d'Administrateur 
devient vacante, le Conseil, peut pourvoir provisoi-
rement à son remplacement, la plus prochaine As-
semblée Générale procède à une nomination défini-
tive. 

9. 

Les actes concernant la Société, tiéeidês' ou auto-
risés par le Conseil, ainsi quo les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur los banquiers, débiteurs et 
dépositaires, et les souscriptions, endos, acceptations 
vu a&ruits' d'effet& de çoiraiierue, sud signés par tout 
Administrateur, directeur ou autre mandataire, ayant 
reçu délégation-ou, pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale, à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont signés 
par doux Administrateurs quelconques. 
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TITRE IV. 

Commissaires aux Comptes. 

ART. 10. 

L'Assemblée Générale nomme un ou deux Coin-
missaires aux Comptes dans les conditions prévues 
par la Loi numéro 'quatre cent-huit du vingt-cinq jan. 
vier mil neuf cent quarante-cinq, chargés d'une misùon 
générale et permanente de surveillance, aVee les pou-
voirs les plus étendus d'investigation portant sur la 
régularité des opérations et des comptes de la Société 
et sur l'observation des dispositions légales et statu-
taires régissant son fonctionnement. 

Les Commissaires désignés restent en. fonction 
pendant trois exercices consécutifs, Toutefois, leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Aslem-
blée qui les reriiplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux Commissaires suppléants suivant le nombre de 
Commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les Commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 

Assemblées Générales. 

ART. 11, 

Les Actionnaires sont réunis chaque année, en 
Assemblée Générale, par le Conseil d'Administration 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, au jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des. Assemblées Générales peuvent etre convo-
quées extraordinairement, soit par le Conseil d'Admi-
nistration, soit par les Commissaires en cas d'urgence. 
D'autre part, le Conseil, est tenu ,de convoquer dans 
le délai maximum d'un mois, l'Assemblée Générale, 
lorsque la demande lui on est adressée par un où plu. 
sieurs actionnaires représentant un dixième au moins 
du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après, visant les Assemblées extraordinaires réuà 
nies sur convocation autre que la première, les 
convocations aux Assemblées Généralessonf frtitAg 
seize jours au moins à l'avance, Par un avis Inséré 
dans le Journal de Monaco. Ce délai de Convocation 
peut etre réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées 
ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation.  

1 

	Les avis de convocation doivent indiquer Sommai- 
rement l'Objet do la, réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sonfrePrésentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 

L'Assemblée Générale soit, ordinaire, soit extra-
ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro. 
priétaires d'une action au moins, chaque actionnaire 
ayant le dr6it d'assister à l'Assemblée Générale, a 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
sente de fois une action. 

ART. 13. 

L'Assemblée est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration ou, à son défaut, par un 
Administrateur, délégué par le Conseil, ou par un 
actionnaire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux Actionnaires présents et acceptant qui représen-
tent, tant par eux-mernes, que comme mandataires 
le plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut etre choisi 
môme en dehors des Actionnaires, 

Il est tenu une feuille de présence qui sera' signée 
par les Actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-
nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'assemblée. 

11 n'y est porté que les propositions émanant de 
.ceux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée 
et celles qui ont été communiquées vingt jours au 
moins avant la réunion, avec la signature des membres 
de l'Assemblée, représentant au moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'As. 
semblée si elle ne Ligure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur tut 
registre spécial et signés par les membres composant 
le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
Administrateur délégué, soit par deux Administrateurs. 

Après la dissolution de la Société, et pendant la 
liquidation, c,es copies ou extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 
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ART. 16. 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée 
représente l'universalité, des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou eXtraordinaire, si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblé,es. 

Les décisions do l'Assemblée prises conformément 
à la loi ou aux statuts obligent tous les Actionnaires, 
même les absents et dissidents. 

ART. 19 

Les délibérations de l'Assemblée générale extra-
ordinaire sont prises à la majorité des trois quarts des 
voix des membres présents ou représentés. 

ART. 17. 

L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, 
soit convoquée extraordnairement, delt pour déli-
bérer valablement, être composée d'un nombre d'ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordi-
naire, sont prises :à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés. 

ART. 18. 

L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 
du Conseil d'Adminidtration sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des Commissaires 
sur la situation de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des Commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les Ad-
ministrateurs et les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Admi. 
nistration à titre do jetons, ainsi que celles des Com-
missaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées 
à l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets dé-
terminés. 

TeR11 VI, 

État Setneetriel Inventaire — Ponds de réservé 
Répartition des bénéfices. 

, ART. 21. 

L'année sociale commence le premier juillet et 
finit le trente juin. 

Par exception lé premier exercice comprend le 
temps écoulé depuis la constitution de la société jus-
qu'au trente juin mil neuf cent cinquante deux. 

ART, 22. 

Il est dressé chaque semestre, un état sommaire 
de la situation active et passive de la société; cet état 
est mis à la disposition fies commissaires, 

ART. 20. 

L'Assemblée Générale extraordinaire peut ap-
porter aux statuts toutes modifications quelles qu'el-
les soient, autorisées par les lois sur les Sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) La transformation de la Société en Société 

de toute autre forme, autorisée par la législation 
monégasque, 

b) Toutes modifications à l'objet social, notamw 
ment son extension ou sa restriction; 

c) L'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts ou 
une émission d'obligations doit comprendre un 
nombre d'actions représentant au moins les trois 
quarts du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, Il on ost convoqué une seconde à un me au 
moins au plus tôt de la première, et durant cet intervalle, 
Il est fait, chaque semaine, dans le Journal de Monaco, 
et deux fois au moins, à dix jours d'intervalle, dans 
deux des principaux journaux du Département des 
Alpes-Maritimes, des insertions annonçant la date 
do cette deuxième Assemblée et indiquant les objets 
sur lesquels elle aura à délibérer êt qui doivent etre 
identiques à ceux qui étalent soumis à la première 
Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer va-
lablement quo si elle réunit la' majorité des trois-
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel do la Société no peut jamais 
être changé( 
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Il est en outre établi chaque année conformément 
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
société. Dans cet ireventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'administration. 
Le passif doit être décompté à la valeur nominale 
sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte do profits et 
pertes sont mis à la disposition des Commissaires 
deux mois au plus tard, avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Tout actionnaire justifiant de cette qualité par la 
présentation des titres, peut prendre, au siège social, 
communication de l'inventaire et de la liste des ac-
tionnaires, et se faire délivrer à ses frais copie du bilan, 
résumant l'inventaire et du rapport des Commis-
saires, ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

ART. 23. 

Les produits nets da la Société, constatés par 
l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements, constituent 
les bénéfices. 	• 

Sur ces bénéfices, il est prélevé : 

Cinq pour cent pour constituer un fonds do ré-
serve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être °Nie-
toire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale au dbdème du capital social. Il reprend son 
cours si la réserve vient it être entamée. 

La répartition du 'sel& des bénéfices est fixée 
par l'assemblée générale qui peut au préalable décider,  
le prélèvement de toutes sommes qu'elle juge conve-
nable, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fond  à de réserve 
extraordinaire et de prévoyance iàui sera la propriété 
des seuls actionnaires, soit pour être attribuée 'au 
Conseil d'adiniril stration à titre de jetons de présence 

TITRE VII. 	, 

DisSolutiOn — Liquidation. 

ART. 24. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu dé provoquer la 
réUnibn do l'AsSernbiée Cédraie 'de tous les Action-
nuites -à l'effet de statuer: sur la questien de savoir 
s'il y a lieu de continuer la Société ou de prononcer sa 
diSsolution, Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 12, 
19 et 20 edessus. 

ART. 25. 

A l'expiration de la Société ou en cas de dissolu-
tion anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la 
proposition du Conseil d'Administrationde tnode de 
liquidation at nomme un ou plusieurs liquidateurs, 
dont elle &termine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 'fin aux 
fonctions des Administrateurs, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liqui-
dation. 

Spécialement l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société; elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs en cas d'absence 
du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son Prési-
dent. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société, et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée 
Générale peut y apporter, ils ont, à cet effet, en vertu 
de leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, y 
compris COU de traiter, transiger, comprornettre, 
conférer tonies garanties, même hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outref ,ils,peuvent,,  en vertu d'une de 
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre Société de la totalité ou d'une 
partie des bians, droits et obligations de la Société 
dissoute ou consentir la cession à une Société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et obliga-
tions. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord, .à artortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE VIII. 

Contestations. 

ART, 26. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le c iurs de la Sopiét6 ou de sa liquidation soit entre 
les Actionnaires et la Société, soit entre les Action-
naires eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont 
Jugées conformément à lm loi, et soumises à la Pd-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
do Monaco. 
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A cet eiXet, en cas de contestation, tout Action -
natte doit faire élection de domicile 'dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignatiôns 
et significations sont valablement .faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE IX. 

Conditions de la constitution 

de la présente Société. 

ART, 27. 

La présente Société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après : 

10) Que les présents statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée par le Gouvernement; 

20) Que toutes «les actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins 
du montant de chacune d'elles ce qui sera constaté 
par une déclaration notariée faite •par le fondateur 
avec dépôt de la' liste dès souscripteurs et des verse-
ments effectués par chacun d'eux; 

30 Et qu'une assemblée générale convoquée par 
le fondateur en la forme obligatoire, mais dans le 
délai qui .ne' tidurrit Wetro;qtict de trois j'ors' et même 
sans délai si tous les s9uscripteurs sont présents ou 
dûment représentés, aura : 

a) Vérifié la sincérité de cette déclaration; 
1) Nommé les membres du Conseil d'adminis-

tration et le commissaire aux comptes; 

e) Enfin approuvé les présents statuts. 
Cette assemblée devra comprendre un nombre 

d'actionnaires représentant la moitié au moing du 
capital social, elle délibérera 4 la majorité des action-
nains présents ou représentés. 

ART. 28. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété„ tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

Ladite Société a- été autorisée et ses statuts 
ont Mé approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'État en claie du 'I octobre 	prescrivant la pré- 
sente publication. 

Ill. Le brevet original desdits statuts portant 
mention de la décision de l'Approbation et une am-
pliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont été  

déposés au rang des minutes de Me Auguste Settimo, 
docteur en droit, notaire à Monaco, par acte du 5 og-
tobre 1950 et un extraitanalytique succinct des .statuts 
de ladite société a été adresséle même jour au Dépar-
tement des Finances. 

Monaco, le 9 octobre 1950. 

L13 FONDATIIUR. 

litude de Mé Louis AUREOLIA ' 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulina - MoNta-Cmitx) 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE 
DE CRÉDIT INDUSTRIEL 

Société anonyme monégasque au capital de 100,01à0.0b0 de ite 

I. — Aux termes d'une délibération prise à MO-
naeo, au siège social, le 5 mai 1950, les actionnaires 
de la Société anonyme monégasane « SOCIÉTÉ 
MONÉGASQUE DE CRÉDIT INDUSTRIEL », 
à cet effet spécialement convoqués et réunis en As-
semblée générale extraordinaire ont décidé de modi-
fier l'objet social et d'augmenter le capital social de 
50.000.000 à 100.000.000 de francs par l'émission au 
pair de 1.000 actions de 50.000 francs chacune; par 
suite, le capital social a été porté de la ,S01111116 do 
50.000.000 de francs à celle de 100:000.000dc francs,; 
comme conséquence de la modification de l'objet 
social et de l'augmentation du capital, l'Assemblée 
a décidé que les articles 2 et 6 des statuts seraient 
modifiés de la façon suivante : 

Article 2, — 
«La Société a pour objet dans la Principauté et 

« à l'étrange! : 
«Le financement de toutes opérations mobilières, 

« immobilières plus particuliérement le Crédit In-
« dustriel, et à cet effet toutes opérations d'émissions, 
«de souscriptions, de dépôts à ternie et à vue et d'es-
« compte, le prêt hypothécaire, le .nantissement, le 
« prêt avec ou sans garantie, l'acquisition, l'aillé/la-
« gement ou l'édificatitin de tous immeubles ainsi 
« que toutes opérations nécessaires à la réalisation 
«et au développement de l'objet social ». 

Article 6. — 
«Le capital social est fixé à cont millions de 

«francs divisé en 2.000 actions de 50.000 francs l'une, 
« lesquelles devront être souscrites an nuinérairê et 
« libérées du quart au siège social à la souscription ». 
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• IL — Le procès-verbal de ladite Assemblée géné-
rale extraordinaire, ainsi que les pièces constatant sa 
constitution, ont été déposées, avec reconnaissance 
d'écriture et de signature, au rang des minutes de 
Mo Auréglia, notaire soussigné, par acte du 10 aeÛt 
1950. 

III — La modification de l'objet social et l'aug-
mentation de capital ci-dessus, telles qu'elles ont été 
votées par ladite assemblée, ont été approuvées par 
Arrèté de Son Excellence M. le Ministre d'État de 
la Principauté de Monaco, en date du 23 mai 1950., 

IV. — Aux termes d'une deuxième Assemblée 
générale extraordinaire tenue à Monaco, au siège 
social, le 3 octobre 1950, dont le procès-verbal a été 
déposé au rang des minutes du notaire soussigné le 
même jour, les actionnaires de ladite Société ont 
reconnu la sincérité de la déclaration notariée de 
souscription et de versement faite par le Conseil d'ad-
ministration aux termes d'un acte reçu par le notaire 
soussigné le 2 octobre 1950, et réalisé définitivement 
l'augmentation de capital et la modification des sta-

, tuts qui en est la• conséquence. 
V, — Une expédition 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'As- 

• semblée générale extraordinaire du 10 août 1950: 
b) de la déclaration notariée de souscription 

et de versement du 2 octobre 1950; 
e) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de 

l'Assemblée générale extraordinaire du 3 octobre 
1950, 

sont déposés, ce jour, au Greffe du Tribunal de 
la Principauté de Monaco. 

Modaco, le 9 octobre 1950. - 

Signé L. AURÉGLIA. 

Étude de Mo JEAWCHARL119 FM( 
Docteur en Droit, notaire 

2, rue Colonel Bellando-do.Castro - MONACO 
••■■■•■••••■••••■•..... 

SOCIÉTE D'ACCESSOIRES MËCANIQUES 
en abrégé " S. A. Mi E. " 

(Sociétés Anonyme Monégasque) 
Wer.oarre• 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11 mars 1942, sur los sociétés par actions, 
il est donné avis que les expéditibns ci-après 

10  Statuts de la Société anonyme monégasque 
dénommée « SOCIÉTÉ D'ACCESSOIRES MÉCA-
NIQUÊS » en abrégé S.A.M.E.C., au capital de 
2.000.0e0 de frs, avec siège social no 4, rue Sainte,. 

Suzanne à Monaco-Condamine, établis en brevet 
les 14 mars et 5 juin 1950 par Me Rey, notaire soussi-
gné, et déposés après approbation au rang des minutes 
du notaire soussigné par acte du 20 septembre 1950. 

- 20  Déclaration de souscription et de versement 
du capital social, faite par le Fondateur et reçue en 
minute par le notaire soussigné, le 21 septembre 1950. 

30 Et délibération do l'Assetnblà) constitutive 
tenue au siège social le 25 septembre 1950, déposée 
avec les pièces constatant sa régularité au rang des•
minutes du notaire soussigné, par acte du même jour. 

• Ont été déposées le 5 octobre 1950, au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 9 octobre 1950. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de W Aucutistp sErnmo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Cota sMotensCALLo 

SOellETE MONËÛASQUE DES EAUX (Monego) 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 5.000.000 de francs 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX _STATUTS 

ad.e.eorra,e10. 

1° — Aux termes d'une délibération prise à Mo-
naco, au siège social le 28 juin 1950, les actionnaires 
de la société anonyme monégasque dite «. SOCIÉTÉ' 
_MONÉGASQUE DES EAUX » (MONEGO), à cet 
effet spécialement convoqués et réunis en assemblée 
générale extraordinaire, ont décidé que le capital 
social serait augmenté par l'incorporation de trois 
millions de francs de réserve au capital social. Que 
cette augmentation serait réalisée par l'élévation du 
taux du montant de chaque action de la somme de 
500 francs à celle de 1.250 francs de montant no/binai, 
et comme conséquence de cette augmentation de ca-
pital, l'assemblée a décidé que l'article six des statuts 
serait modifié de la façon suivante : 

Article six : 
« Le capital social est fixé . à cinq millions de francs. 

Il est divisé en quatre mille actions de mille deux 
• « cent cinquante francs chacune numérotées de un à 
« 4.000 ». 

20 — Le procès-verbal de ladite assemblée générale 
extraordinaire ainsi que les pièces constatant sa cons« 
titution, ont été déposés avec reconnaissance d'écri-
ture et de signature au rang des minutes de Mo Setti-
mo, notaire soussigné par acte du '4 juillet 1950. 
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30  — L'augmentation de capital et la modification 
des statuts ci-dosSus, telles qu'elles ont été votées par 
ladite assemblée ont• été approuvées par Arrêté de 
Son EXc. Monsieur le Ministre d'État de la Princi-
pauté de Monaco, en date du 29 juillet 1950. 

40  — Aux termes d'une délibération le conseil 
d'administratlôn a déclaré : que les comptes « ré-
serves » ont été débités de la somme de trois millions 
de francs qui a été portée au crédit du compte « capi-
tal social », et que ladite augmentation de capital 
était définitivement réalisée ainsi que la modification 
des statuts qui en est la conséquence. 

50  --Un extrait : 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'as-

semblée générale extraordinaire du 4 juillet 1950; 
b) et de la délibération du conseil d'adminis-

tration du 29 septetnbre 1950, 
sont déposées ce jour au, Greffe des Tribunaux de 

la Principauté de Monaco, 

Monaco, le 9 octobre 1950. 

Signé : A. SoTrimo. 

AVI8 Dlit CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la société anonyme 
S.A.M.P.E.A. dont le siège social est à Monte-Carlo:,  
15, avenue de arande-Etretagne, sont convoqués en 
Assemblée générale extraordinaire pour le mercredi 
25 octobre 1950 à 18 heures, au siège social avec 
l'ordre du jour suivant 

« Décisions à prendre conformément aux pres-
« criptions de l'article 24 des statuts ». 

Le Conseil d'Administration. 

VAPORISATIONS ET PULVÉRISATONS INDUSTRIMES 
V. E. U. 1. 

Société anonyme monégasque au capital de 15.000.000 de francs 
Siège social : 3, Boulevard Princesse-Charlotte - Monte-Cade 

AViS DE CONVOCATION 

MM. ies actionnaire de la société anefiyinrie mo-
négasque de «VAPORISATIONS ,tec PULVÉRISA 
TIONS INDUSTRIELLÊS », au capital de 15.000.000 
de francs, divisé en 1.500 actions de 10.000 francs 
chacune sont convoqués en assemblée générale ex- 

traordinaire au siège social, 3, boulevard Princesse 
Charlotte à Monte-Carlo, le mardi 24 octobre 1950 
à 10 heures avec l'ordre du jour suivant : 

— Décisions à prendre conformément à l'article 
42 des statuts, relatives à la continuation ou 
à la dissolution de la société. 

- Eventuellement, ratification de la décision 
prise par le Conseil d'administration con-
cernant la création d'une société de gestion. 

- Eventuellement, ratification de l'optiOn don-
née sur les titres en participation détenus 
en portefeuille pat la société. 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

BULLETIN 

o s 

OpposIflons sur les Titres au* porteurs 

Titres frappée d'oppoeitiOn. 

.. 	. 	. 	. 
. 	xploit do My Joan-J, Marquet, Iiuissloi' à Monaco, en date 
du 30 septembre 4949. flnquantentliong de la godet(' anonyme 
niondgaque Heure) Internationale du Timbre, perlant los -numéros 
000.142 -à 000.99i. 	. 	.. 

Exploit da 111,  Jean-J, Marquet,' huissier à Monaco, eu date 
du te ((Wu/1;u0 1949. Soixante actions do la soei4ié. anonyme 
du Bains de 34er et du Cercle des Étrange% à Menem portant 
los numéros '..198.546 ti. 098.0'02, 090.088, 099.889 et 099.090. 

'exploit de M. Jean-J. Matiqut, huissier À Monaco, en date 
du 1 février 1950. Douze obligations do dix livres de IA soaièt6 
anonyme dos Bains d v Mer et dit Cercle des Étrangers à Monsiao,. 
port...tut les .  numeroa.  5.811, 18.018, à 18.081, 18.081, 44.981 4 
44.984, 45.00C, 45.850, 

Sulrant 'explolt.di) hl* Jean-J, hlargurt, hulasior à 	llfônecO 
eu data - du 22 juin 	1910. 1■40.  Dons 	du Trésor _portant 
les 	numéros 	1.191.190 BITS 1941, 	2.110.088 . 14DU 	1941,,  
834 038 nur 1947, 00.110.461 13TDT 1441, O2.410.619 IITD.0 
1941,08,624.811 IlTrill 4948. 02,124.818 13TM1 1948, 03.801.188,. 
IlTDU 1948, 03.801;181 11T1)1J 1948. 

.. 

Mainhbv6et d'éppoSItIon. 
q-......,....... ....,■.....-...................... 	--.....:................-...• .......4. ,.......,...• .......,......................-...........................- ...........,.........›.... 

. Exploit 	de, W. 	.3oan-.1, 	Marquet, 	- hulssior - , à 	tionado, 
en 	date 	du 29 'Jilin •49/50. 	Quatre ,ingt-11.617.0 • actions 	d* .. 4 
toolété • du 	>Wel 	porlant'.-tes.:.numeros, 111,911 . :,4 '.1.1814 920, 
44441i. à (4 1810, 184.881 à 1144 s90 	Et .catit obligations de.; lino 
LIVra portale les niimbres 101_4110,151 à 110, 211 à 220,2( A 
t90, 871 4 28), 291.14 800, 841 à 820, 8214 33C, 341 à 310, 381 à 

. _ 

titre* lrapp‘s tie dlohéanoe. 

,.. 
Néant. 

— 	 _ 
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SOCIÉTÉ .ANOXYME MONÉGASQUE 

Du 

CRÉDIT MOBILIER DE MONACO 
(teowr-DE-reterE) 

Capital 50.00t) francs 

as LIQUIDATION 

Assemblée Générale de Cleture de Liquidation 

MM, les actionnaires sont convoqués en Assem-
blée générale pour le lundi 30 octobre 1950 à 11 heures 
au cabinet de M, Fernand Mascaret expert-compta-
ble, 31, boulevard des Moulins à Monte-Carlo, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

10 Rapport du liquidateur sur les opérations et 
les comptes de liquidation; 

20 Rapport de M. le commissaire chargé de sur-
veiller les opérations de la liquidation; 

30 Approbation, s'il y a lieu, de ces rapports 
ainsi que des opérations et des comptes 
de liquidation; 

40 Quitus à conférer au liquidateur; 
50 Répartition du boni do 'liquidation; 
60 Constatation de la clôture do la liquidation 

de la société, 
Pour avoir .le droit d'assister ou de se faire repré-

senter à cette assemblée, MM‘ les propriétaires d'ac-
tions au porteur devront déposer huit jours au mollis 
à l'avance, au siège sus-indiqué de la réunion, soit 
leurs titres, soit les récépissés de ces titres. 

Le Liquidateur.  

Le Gérant : Picsa's SOS$0. 

COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GONCOURT 
PUBLIÉE SOUS L'ÉGIDE DE 

L'ACADÉMIE GONCOURT 

Cette Collection pardi à la cadence de quatre volumes par rnols, depuis lei' Mars 1950 

Éditée luxueusement sur pur fil crème filigrané du Marais, cette véritable 

anthologie du roman français depuis le début du sicle Jusqu'à nos jours, trouvera sa place 

chez tous lés biblidphiles avertis, car elle est la seule Collection complète à tirage 

limité et numéroté des PRIX GONCOURT. 

Pour toue renseignementl, écrire directement à : 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO, Place de la Visitation 

MONACO-VILLE (Principauté ci.e r  Monaco) 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1950. 
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